
 

 

 

Circulaire 7285 du 03/09/2019 
 

Activité sur le thème du patrimoine belge "Mon patrimoine 
revisité", à destination des classes de 1ère , 2ème et 3ème primaire 

en Fédération Wallonie-Bruxelles 
 

La « Fédération Wallonie-Bruxelles » est l’appellation désignant usuellement la « Communauté française » visée à l’article 2 de la Constitution. 

 

Type de circulaire circulaire informative 

Validité du 28/08/2019 au 04/10/2019 

Documents à renvoyer  oui, pour le 04/10/2019 

  

Information succincte Activité de mise en valeur du patrimoine belge auprès des élèves de 

P1, P2 et P3 

  

Mots-clés Patrimoine belge - fondamental - Arts plastiques - Culture  

 

Etablissements et pouvoirs organisateurs concernés 
 
Réseaux d’enseignement Unités d’enseignement  

 
Wallonie-Bruxelles 

Enseignement 
 
Ens. officiel subventionné 
 
Ens. libre subventionné 
Libre confessionnel 
Libre non confessionnel 

 

 
Primaire ordinaire  
  
Primaire spécialisé  
 

 
 

 

Groupes de destinataires également informés 
 

 

A tous les membres des groupes suivants : 
Les services de l’inspection (pour leurs unités respectives)  
Les pouvoirs organisateurs (pour leurs unités et réseaux respectifs) 
Les organes de représentation et de coordination de PO (pour leurs unités et réseaux respectifs) 
Les cabinets ministériels en charge de l’enseignement (pour leurs unités respectives) 
 

Aux membres des groupes suivants, pour autant qu’ils soient inscrits au système de distribution : 
Les Préfets et Directeurs coordonnateurs de zone  
Le Service de conseil et de soutien pédagogiques de l’enseignement organisé par la FWB  
 

 
Signataire(s) 
 

Autre administration générale : Secrétariat général, Frédéric DELCOR, Secrétaire Général 

 

Personne(s) de contact concernant la mise en application de la circulaire 
 

Nom, prénom SG + DG + Service Téléphone et email 
De Moey Dominique SG - DGCA - Culture-Enseignement 02/413.28.82 

dominique.demoey@cfwb.be 

 



 

Madame, Monsieur, 

Par la présente, j’ai le plaisir de vous annoncer le lancement de la quatrième édition de 

l'activité « Mon patrimoine revisité ». 

Cette activité est organisée chaque année par la Cellule Culture-Enseignement du 

Ministère de la Fédération Wallonie-Bruxelles et consacrée à la mise en valeur du 

patrimoine belge. Elle est destinée aux classes de première, deuxième et troisième année 

de l’enseignement primaire organisé ou subventionné par la Fédération Wallonie-

Bruxelles. 

Elle poursuit les objectifs suivants : 

- Faire découvrir le patrimoine muséal, artistique, architectural, industriel et  folklorique 

de la  Belgique. 

- Mettre en scène ce patrimoine et lui donner un prolongement par le biais de la création 

plastique. 

- Eveiller les élèves aux formes artistiques et culturelles à partir de leur environnement 

proche. 

- Susciter la créativité des élèves, éveiller leur curiosité et développer leur sens de 

l'observation. 

- Associer les élèves à un travail créatif de groupe. 

 

Cette quatrième édition bénéficie de la participation exceptionnelle des Musées royaux 

des Beaux-Arts de Belgique à Bruxelles. 

Planning de l'activité: 

En novembre 2019, une 1/2 journée de découverte et d'apprentissage(s) aux Musées 

royaux des Beaux-Arts de Belgique et une balade dans le quartier de la Grand Place. 

En classe, production d'une œuvre d'art, avec les élèves, qui mettra en valeur l'un des 

joyaux patrimoniaux de votre région. 

En mai 2020, montage et visite de l'exposition "Mon patrimoine revisité" au Musée 

Magritte qui présentera les œuvres des différentes classes participantes. 

 

Les inscriptions à cette activité doivent se faire via un formulaire électronique hébergé, 

du 28 août au 4 octobre 2019, sur le site internet: www.culture-enseignement.be  

rubrique "Mon patrimoine revisité".  Afin d'assurer la mise en valeur optimale de 

l'ensemble des travaux réalisés, le nombre d'inscription est limité aux 20 premières 

classes. 

L'inscription est obligatoire et gratuite. Les entrées aux Musées, la visite guidée et les 

frais de déplacement seront pris en charge par la Cellule Culture-Enseignement. 



En vous remerciant de bien vouloir relayer cette information auprès des enseignants 

concernés de votre établissement ou de votre réseau.  

 

 

             Frédéric Delcor 

        Secrétaire général 
 


